
1 Coppie faicte par nous mayeur et eschev[in]s de la court et justice de cheratte extraicte hors de n[ot]re 

reg[ist]re auctentiq[ue] com[m]e sensuit de mot à ault[re]. L’an XIIIIc LXXXI [1481] le venredy apprès le sainte gertrud p[ar]devant 

nous maieur et eschev[in]s delle haulte court de cherat comp[ar]urent honorable et saigx wille[me] silkin de barxhon 

et demoiselle aelix son espouse et la ont esté tellement [con]seillier de leur pure lige vole[n]té quilz ont donneit 

5 à leur deulx enffans et fils legittime Assavoir apprès le décès dud[it] Wille[me] Silkin Assav[oir] Silkin et Wille[m]e tout 

ce et de quelq[ue]z quils avoient gisant ens lad[it]e haulteur de cherat et p[ar]eilleme[n]t ault[re] p[ar] dedens les haulteurs 

là leurs biens sont movans et tout che à égualle p[or]chon autant l’u[n]g q[ue] l’ault[re] desd[its] enffants dessusd[its] et requissent 

lesd[its] deux e[n]ffans au mayeur quil fusse mis en warde de loy et la sont venus lesd[its] deulx enffants dessunom[m]és 

Assavoir cilkin et Wille[me] et ????? fut comptent led[it] Silkin que son frè[re] Wille[me] aye p[or]chon éwalle encontre de 

10 luy tant de fie[f]z comme d’ault[re] biens et la fut led[it] Wille[me] [com]ptent] q[ue] sond[it] frè[re] aye éwalle p[or]chon allencont[re] 

de luy com[m]e leur père et leur mère ont ordonneit sans fraude et tout ce fut mis en warde de loy 

et se doibt remett[re] led[it] Silkin en p[er]chon apprès le déceps de son père et mère assavoir les XLX [45] muyds q[ue] 

son père et mère luy ont donneit sans  et fus mys en warde  de loy et donné sans et fut mys en warde de loy. Donné p[ar] coppie soubz le seel scabinal 

de n[ot]re d[i]te courte duquel nous Regnard desse, mayeur eschevin, guilhou de barxhon, le grand ??? dud[it] lieu, 

15 ledit Regnard, Frans Schuts, hallen de liexse, gérard des neyges, et joris posswicq[ue] usons tous e[n]sembles ens telz 

et semblans cas ?ur lan de grâce de la S[ain]t nativité nostre seigneur Jh[és]u[s] crist mil cincq centz soixante neuffz du mois de jullet le qu[in]z[i]ème jour 

 

Les droix à justice ung vieul escus 

et au clercq[ue] XXIII [23] Lit [livres tournois] 


